
Département de l’Eure – Canton de Bourg-Achard
Commune de La Haye de Routot

----------

COMPTE RENDU
SEANCE DU 14 JUIN 2021

-------

L’an deux mil vingt et un, le quatorze juin à dix-huit heures, le Conseil Municipal de cette commune,
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes par soucis de
respect  des mesures sanitaires liées au  COVID19,  sous la présidence de Monsieur  Jacques BINET,
Maire.
 
Présents     :   Jacques BINET, Dominique DELAMARE, Alain MARGOT, Jean-Pierre LECARPENTIER, 
Didier GALLIEN, Alain PETIT, Olivier GOLFRIN, Emilie LEREFAIT, Chloé DESTRUEL, Sandrine 
LEVEQUE et Dominique FISCHER.
Absents excusés : 

Secrétaire de séance : Didier GALIEN

Lecture est donnée du procès-verbal de la dernière séance lequel est approuvé à l'unanimité.
-------------------------

 DELIBERATION DECISION MODIFICATIVE N°1  

 Le Maire informe le Conseil Municipal qu’une modification du 
budget doit être effectuée. Il est proposé les modifications suivantes : 

DESIGNATION
DEPENSES RECETTES

Diminution de
crédits

Augmentation
de crédits

Diminution de
crédits

Augmentation
de crédits

FONCTIONNEMENT
R-002 0.00 € 0.00 € 0.04 € 0.00 €
D-022 0.04 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €
Total FONCTIONNEMENT 0.04 € 0.00 € 0.04 € 0.00 €
INVESTISSEMENT
D-2156 0.00 € 17 293.00 € 0.00 € 0.00 €
R-1341 0.00 € 0.00 € 0.00 € 19 894.00 €
R-001 0.00 € 0.00 € 2 609.95 € 0.00 €
R-021 0.00 € 0.00 € 2 580.72 € 0.00 €
Total INVESTISSEMENT 0.00 € 17 293.00 € 5 190.67 € 19 894.00 €
TOTAL GENERAL 0.04 € 17 293.00 € 5 190.67 € 19 894.00 €

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité.

 ELECTIONS REGIONALES ET DEPARTEMENTALES

 Le Maire informe le Conseil Municipal que les élections Régionales et Départementales 



prévues les 20 et 27 juin 2021 se dérouleront dans la salle polyvalente de notre commune 
aux vues des restrictions sanitaires en vigueur.
Le Maire demande au Conseil Municipal d’établir un tableau des membres pouvant être 
présents pour la tenue du bureau de vote. Il est convenu ce qui suit :
Le 20 Juin 2021 
 8h – 13h : BINET Jacques – MARGOT Alain – LEREFAIT Emilie – GALIEN Didier – DESTRUEL 

Chloé

 13h – 18h : DELAMARE Dominique – GOLFRIN Olivier – LECARPENTIER Jean-Pierre – PETIT 
Alain – FISHER Dominique

 Le 27 juin 2021
 8h – 13h : DELAMARE Dominique – DESTRUEL Chloé – GOLFRIN Olivier – LEREFAIT Emilie 

– FISHER Dominique

 13h – 18h : BINET Jacques – GALIEN Didier – MARGOT Alain – PETIT Alain – DELAMARE Do-
minique

 DETR  

 Le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la demande de Dotations d’Equipement 
des Territoires Ruraux faite en début d’année dans le but de la mise aux normes de la dé-
fense à incendie de la commune, deux subventions ont été accordées.
Une subvention de l’Etat de 9 688.00 € et une subvention du Département de 19 894.00 €.
Ainsi, la totalité des travaux prévus pourront être effectués dans l’année.

Questions diverses

 Le Maire informe le Conseil Municipal que le Président de l’association du Comité des 
Fêtes a demandé par courrier une subvention. Le Conseil Municipal après avoir constaté, 
comme il avait été demandé à chaque association par courrier, l’absence de présentation 
des comptes de l’association et la demande tardive décide de ne pas accorder de 
subvention. Le Maire précise que l’association sera informée par courrier.

 Le Premier adjoint informe le Conseil Municipal qu’une rencontre a eu lieu avec le Parc de 
Brotonne. Ce dernier propose quelques projets exposés au Conseil par le 1er adjoint. Le 
sujet envisageable est la Prairie fleurie et peut-être d’autres. Un 2ème rendez-vous sera 
demandé avec la participation Dominique DELAMARE, Emilie LEREFAIT, Jean-Pierre 
LECARPENTIER, Cholé DESTRUEL et Alain MARGOT ;

 Emilie LEREFAIT interpelle le Conseil Municipal sur l’éventuelle mise en place d’une 
plateforme au Criquet afin que les habitants puissent déposer leurs bacs OM sans empiéter
sur la route.

 Dominique DELAMARE interpelle le Conseil Municipal sur l’état de la commune après de le
passage des agents du SDOMODE lors de la collecte des déchets ménagers. Il demande de
bien vouloir faire une lettre afin de demander aux agents de bien vouloir ramasser tous les 
déchets qui tombent sur la route lors de la levée de bacs dans le camion. 

 
Fin de la séance du Conseil Municipal du 14 juin 2021 à 20h00
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